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REUNION DE CONSEIL DU 15 SEPTEMBRE 2022 

 

L’an deux mil vingt-deux le quinze Septembre à 18h00 le Conseil Municipal s’est réuni, en séance 
ordinaire sous la présidence de Philippe MENNEGUERRE, le Maire. 

Etaient Présents : MM Philippe MENNEGUERRE, Michel VIIGNERON, Mme Line DUSSAULD, MM 
Sébastien NAISSANT, Jean-Pierre VIAUD, Yannick GARDRAT, Bernard GAILLARD, Cédric TEXIER 

Absent excusé : M. Serge NICOU, Mmes Lucie DODIN, Maria TEN BRUMMELHUIS. 

Secrétaire de séance : Mme Line DUSSAULD 

Ordre du Jour : 

1) SCOT - PLU, 
2) Normes Comptable M57, 
3) Article 6232 – Fêtes et cérémonies, 
4) Amortissement travaux du Carrefour (à amortir sur 5ans, conseil du Trésorier), 
5) Provision sur créances non recouvrés, 
6) Brise Vue logement communaux, 
7) Questions Diverses. 

 
1 – SCOT - PLU  

Monsieur le Maire rappelle les éléments suivants : 
Il apparaît nécessaire de procéder à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour les motifs 
suivants :  

- Élaborer un document d’urbanisme compatible avec les évolutions législatives et 
réglementaires ainsi qu’avec les documents supra-communaux tels que le SCOT et le PCAET 
de Haute Saintonge  

 
Il est précisé que conformément à l’article L. 103-2, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme fera 
l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées. 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal, 

- Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
(dite loi SRU) ; 

- Vu la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relatif à l’urbanisme et à l’habitat (dite loi UH) ; 
- Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite 

loi Grenelle 2) ; 
- Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et un urbanisme rénové 

(dite loi ALUR) ; 
- Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 

(dite loi LAAF) ; 

- Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles  L 101-1 à L 101-3, L.103-2 à L 103-6, L 151-
1 et suivants, L.153-1 et suivants ; 

- Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Haute Saintonge approuvé le 19 février 
2020, 

- Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Haute Saintonge approuvé le 24 mars 2021 ; 
 
de prescrire l'élaboration du plan local d’urbanisme sur l'ensemble du territoire communal afin de :  
- Élaborer un document d’urbanisme compatible avec les évolutions législatives et réglementaires 
ainsi qu’avec les documents supra-communaux tels que le SCOT et le PCAET de Haute Saintonge ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DCD111909AD205F80757FFF5E2B4F84.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031212665&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DCD111909AD205F80757FFF5E2B4F84.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031212627&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DCD111909AD205F80757FFF5E2B4F84.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031211923&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DCD111909AD205F80757FFF5E2B4F84.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031211923&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2D8DC94365B82F1A3CFB4DC7EAA7EB28.tpdila11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211821&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
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- Développer le territoire en assurant la mixité sociale et fonctionnelle ; 
- Améliorer l’adéquation entre offre et demande en logements pour répondre aux besoins de la population 
existante et future, 
- Diversifier l’offre de logements pour faciliter les parcours résidentiels et réduire la part de logements vacants ; 
- Valoriser les gisements fonciers et les friches urbaines ; 
- Soutenir les activités économiques du territoire ; 
- Pérenniser et dynamiser les services et les commerces ; 
- Prioriser l’urbanisation en densification du bourg notamment par la réhabilitation du bâti existant et 
l’évolution des formes urbaines ; 
- Intégrer les effets du changement climatique dans les choix d’aménagements des espaces urbains ; 
- Valoriser et préserver le patrimoine bâti et le patrimoine naturel ; 
- Encourager les activités agricoles qui participent à l’aménagement durable du territoire et à sa 
résilience en lien avec les objectifs du Projet Alimentaire Territorial. 
- Renforcer et valoriser la trame verte et bleue ; 
- Renforcer la protection des populations au regard de l’augmentation des risques dans un contexte de 
nécessaire adaptation au changement climatique ; 
- Promouvoir un aménagement urbain favorable à la santé, au bien-être des habitants et à la résilience 
du territoire ; 
- Permettre un développement massif des énergies renouvelables, favoriser la performance et la sobriété 
énergétique ; 
- Préserver la ressource en eau et améliorer le cycle de l’eau ; 
- Faciliter l’intermodalité, faciliter les déplacements durables et actifs, réduire les besoins de mobilité. 
 
de fixer, conformément à l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme, les modalités de concertation suivantes : 
- Registre de concertation disponible en mairie, 
- panneau d’affichage en mairie pour présenter l’avancement de l’étude, 
- Organisation de plusieurs réunions publiques, avec à minima: une pour présenter le PADD, une pour 
présenter la traduction réglementaire du projet de PLU ; 
 
de décider, qu’à l’issue de la concertation, selon les articles L 103-6 et R 153-3 du Code de l’urbanisme, 
le bilan de la concertation sera établi par délibération du conseil municipal, au plus tard, au moment de 
l’arrêt du projet de l'élaboration du plan local d’urbanisme ; 
 
de demander, au Maire de solliciter auprès de M. le Préfet l’association des services de l’État et 
auprès du Président de la Communauté  de Communes l’association des services de la collectivité, 
pour l'élaboration du plan local d’urbanisme ; 
 
de décider, de consulter, conformément  à l’article L 132-13 du Code de l'urbanisme, les personnes 
publiques. 
 
de donner, tout pouvoir au Maire pour choisir le (ou les) organisme(s) chargé(s) de l'élaboration du 
plan local d’urbanisme ; 
 
de décider, que le document sera numérisé au format CNIG (conseil national d’information 
géographique) et que le maire le publiera sur le portail national de l’urbanisme ; 
 
d’autoriser, le Maire à signer tout contrat, avenant, convention ou marché nécessaire à 
l’accomplissement de l'élaboration du plan local d’urbanisme ; 
 
d’autoriser, le Maire, conformément à l’article L 132-15 du Code de l’urbanisme, à solliciter de l’État 
l’attribution d’une dotation financière destinée à compenser les dépenses entraînées par les frais 
matériels et d’études nécessaires à l'élaboration du plan local d’urbanisme ; 
 
de décider, que les dépenses afférentes à l’élaboration du document d’urbanisme seront inscrites en 
section d’investissement comme stipulé à l’article L 132-16 du Code de l’urbanisme. 
Le Conseil Municipal valide la délibération avec 5 pour, 2 abstentions et 1 contre. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A96E5CAD7E75BEC0A9F00B5D640B7449.tpdila21v_3?idArticle=LEGIARTI000031210130&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A96E5CAD7E75BEC0A9F00B5D640B7449.tpdila21v_3?idArticle=LEGIARTI000031720483&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
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Conformément à l’article L 153-11 du Code de l'urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 

 au Préfet de la Charente-Maritime ; 

 au Président du Conseil régional de la Nouvelle Aquitaine ; 

 au Président du Conseil départemental de la Charente-Maritime ; 

 au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie ; 

 au Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; 

 au Président de la Chambre d’Agriculture ; 

 au Président de la Communauté de Communes de la Haute Saintonge porteuse du schéma de 
cohérence territoriale ; 
 

Elle sera transmise pour information : 

 au directeur du centre national de la Propriété forestière ; 

 au directeur de l'Institut national de l'Appellation d'Origine ; 

 aux maires des communes de l’espace de vie et des communes limitrophes ; 

 aux établissements publics en charge des SCoT limitrophes du territoire. 

 le représentant de l’ensemble des organismes d'habitations à loyer modéré propriétaires ou 
gestionnaires de logements sur le territoire. 

 au Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de la Charente-Maritime 
(CAUE 17) 

 aux concessionnaires et aux gestionnaires des réseaux et des voiries ; 

 et tout autre établissement ou organisme qu’elle jugera utile 
 
Conformément  aux articles R. 153-20 et R 153-21 du Code de l’urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage en mairie, durant un mois, et d’une mention en caractères apparents dans 
un journal diffusé dans le département. 
 

2 – Normes Comptable M57 

La norme comptable M57 permet le suivi budgétaire et comptable d’entités publiques locales variées 
appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux (communal, départemental et 
régional). 
 
Elle est applicable : 
 

 De plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la 
collectivité de Corse et aux métropoles ; 

 Par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (article 106 
III de la loi NOTRe) ; 

 Par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la 
certification des comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRe). 

 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la comptabilité 
M14 : budget général. 
 
Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux continueront d’utiliser la 
comptabilité M4 et ses déclinaisons (M4x et M4x). 
 
Les organismes « satellites » de la commune (CCAS, Caisse des Écoles, etc...) appliqueront également 
le référentiel M57 à la même date. 
 
Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et comptable M57 sont les 
suivants : 
 

1. Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion pluriannuelle 
des crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses imprévues ; 

2. Un pré-requis pour présenter un compte financier unique ; 
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3. L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des comptes et 
une meilleure information du lecteur des comptes ; 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de jonzac dans un délai 

de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
La M57 nécessitera la dématérialisation des actes budgétaires (utilisation de TOTEM, d'Actes 
Budgétaires et du PES Budget). 
 
Le conseil municipal de MERIGNAC, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances / du Bureau en date du 03 Octobre 2022 
 
ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 8 voix à l’unanimité. 
 
ADOPTE par droit d'option le référentiel budgétaire et comptable M57 abrégé à compter du 1er 
janvier 2023 ; 
 
PRÉCISE que la norme comptable M57 s’appliquera aux budgets gérés actuellement en M14 : budget 
général 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement 
de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
3 – Article 6232 – Fêtes et cérémonies 

Vu l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 
 

Après avoir consulté Monsieur le trésorier principal, 
 

Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par le conseil 
municipal, d’une délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au 
compte 6232 « fêtes et cérémonies », conformément aux instructions réglementaires et aux 
dispositions comptables propres à cet article budgétaire, 
 

RAPPORT DE MONSIEUR LE MAIRE, 
 

Il vous est proposé de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 « fêtes et 
cérémonies » : 
 

- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes 
et cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations de fin d’année, les jouets, 
friandises pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et 
inaugurations, les repas des aînés, paniers gourmands ; 
- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et 
notamment lors des mariages, décès, naissances, récompenses sportives, culturelles, militaires ou 
lors de réceptions officielles ; 
- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestations 
ou contrats ; 
- les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podiums, chapiteaux, 
calicots, kakémonos) ; 
- les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations ; 
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- les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et employés 
accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements individuels ou 
collectifs, de rencontres nationales ou internationales, manifestations organisées afin de favoriser les 
échanges ou de valoriser les actions municipales. 
 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité : 
 

DECIDE de considérer l’affectation des dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes et 
cérémonies » dans la limite des crédits repris au budget communal. 
 
4 – Amortissement travaux du Carrefour (à amortir sur 5ans, conseil du Trésorier) 

Le Conseil municipal décide d’amortir les travaux du carrefour sur 5 ans, après avoir pris en compte 
les conseils du Trésorier du SGC de Jonzac. 
 
5 – Provision sur créances non recouvrés  

Les provisions sur créances non recouvrés sont des sommes inscrites au Budget en Dépenses de 
Fonctionnement pour pallier aux impayés de loyers, de location de salle des fêtes, de concession au 
cimetière datant de plus de 2ans. 
 
Les dettes de M. NICOLAS Michel s’élèves à 14 000 € à la date d’aujourd’hui, le trésorier nous a 
autorisé à mettre 8 500 € en provision, au vu d’un effacement de dettes de ce dernier. 
 
6 - Brise Vue logement communaux 
 
Le Conseil Municipal souhaite que les travaux de brises vues au niveau des logement communaux 
soient effectué par l’employé municipal. Il va être installé 3 poteaux et 2 panneaux brises vues. 
 
7 - Questions Diverses 

Michel a rendez-vous jeudi 22 Septembre avec M. MARPEAU pour faire un devis pour la réparation 
du mur mitoyen entre la propriété de M. CLARET et l’Eglise qui s’écroule sur endroit. 
 
Le Conseil Municipal ne veut pas investir dans une fenêtre de salle de bain pour le logement n°1. 
 
Minuteur WC : Il faut installer une ampoule basse consommation. 
Il faut contacter AEL pour des problèmes au niveau de l’éclairage public la nuit. Le Conseil Municipal 
souhaite réduire la durée et la zone d’éclairage. 
 
Le Conseil Municipal acte que le carrelage dans la cuisine de la salle des fêtes a été taché par le 
produit du lave-vaisselle. 
 
Pendant la location de la salle des fêtes de Mme GODET, il y a eu un problème d’évacuation des eaux 
usées de la cuisine. Elle demande une réduction de la location, mais le Conseil considère que le 
problème est résolu.  
Il faudra être vigilant, car le problème pourrait revenir. 
 
        Fin de séance à 20h00 

 

 

 

 


